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Exécution
provisoire

Au secours il paraît 
que des juges font 
de la politique dans 

le palais de justice : qui s’en 
étonne ? Le poteau d’exé-
cution élimine : c’est grave.

Madame Le Pen est accu-
sée avec d’autres membres 
de son entourage d’avoir 
commis des infractions in-
famantes au détriment du 
parlement de Bruxelles, 
et notamment des détour-
nements de fonds publics 
pour permettre aux assis-
tants parlementaires de son 
mouvement de travailler 
pour l’Europe et aussi en in-
terne. Rappelons qu’un dé-
puté européen est élu dans 
la circonscription qu’est la 
France.

A priori tout le monde 
s’accorde pour dire que 
la législation et les textes 
sont flous et qu’il n’y a 
pas de règles claires. Mais 
l’accusation qui doit prou-
ver l’irrégularité estime 
que Mme Le Pen n’a pas 
respecté le droit. Cela se 
discute et il appartient aux 
magistrats du siège qui sont 
indépendants de relaxer ou 
de condamner avec possi-
bilité de recours, ce dont 
n’importe quel justiciable 
peut bénéficier.

Il est acquis que le budget 
alloué par le Parlement eu-
ropéen n’a pas été dépassé 
et que pas un centime n’est 
allé dans une poche per-
sonnelle. Lesdits assistants 
travaillaient vraiment et 
devaient être payés comme 
pour tout salarié serait-il 
militant. Le débat de prin-

cipe est de savoir quelle est 
la nature du travail d’assis-
tant parlementaire pour un 
député européen : doit-il se 
consacrer exclusivement à 
des tâches qui ont un rap-
port avec l’Europe ou peut-
il aussi travailler en même 
temps selon la jurispru-
dence Macronienne pour le 
parti en France ?

Sur le travail effectif 
des assistants on a des 
exemples. Non seulement 
M. Fillon a été battu en 
2017 mais il a été condamné 
pénalement et se propose 
de rembourser 700 000 eu-
ros à l’Assemblée natio-
nale. Le Modem est passé 
aussi sous les fourches 
caudines mais M. Bayrou 
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a été relaxé au bénéfice 
du doute. Je n’évoque que 
pour mémoire M. Sarkozy 
et le bracelet électronique : 
des juges veulent la peau 
de l’ancien président de la 
République ! Seule la droite 
semble dans le viseur mé-
diatique alors que chacun 
sait que tous les partis po-
litiques ont fait de même, 
faute de règles explicites. 
La gauche a quelques cas-
seroles mais semble plus 
vertueuse pour les borgnes 
ou les sourds.

Au procès de Mme Le 
Pen il y avait deux procu-
reurs chargés de soutenir 
l’accusation et donc de 
démontrer qu’il y a un sys-
tème de fraude organisée et 
la volonté de tricher. En de-
mandant de la prison ferme 
même aménageable ils ont 
voulu – je le suppose – mon-
trer aux justiciables que la 
justice n’est pas laxiste et 
ainsi contrer les reproches 
du rassemblement natio-
nal à ce sujet. Comme leur 
parole est libre et la plume 
serve ils ont dit haut et fort 
que les élus doivent donner 
l’exemple. Les procureurs 
doivent regarder régulière-
ment les débats à l’Assem-
blée nationale et le compor-
tement de certains députés 
dont celui qui a acheté de la 
drogue dans le métro en uti-
lisant l’argent de ses frais 
de mandat.

On connaît une minori-
té de juges qui se vantent 
publiquement d’être par-
tiaux, de vouloir changer 
la société car les citoyens 
ne comprendraient rien au 
progressisme, et ils sont 
bâtisseurs de murs des cons 
ou équivalents. Ils sont tou-
jours en poste et pas répri-
mandés. C’est la justice que 
les électeurs n’aiment pas. 
On ne veut pas de vengeurs 
ou de justiciers sociaux en 
robe qui n’exercent pas de 
responsabilités vérifiables 

bien qu’ils soient légitimes 
et ne répondent pas des 
conséquences de leurs déci-
sions. On veut des arbitres 
impartiaux qui appliquent 
la loi votée par la majorité.

Heureusement le pire 
n’est jamais sûr. Les juges 
du siège qui vont prononcer 
le jugement en 2025 et qui 
ne dépendent que d’eux-
mêmes peuvent relaxer 
Mme Le Pen en estimant 
que les infractions poursui-
vies ne sont pas constituées. 
On a parfois des surprises : 
M. Dupond-Moretti qui se 
disait innocent a été relaxé 
par la Cour de Justice de la 
République qui a constaté 
qu’il y avait eu conflit d’in-
térêts mais que le ministre 
n’avait pas eu l’intention de 
le commettre. J’approuve 
cette motivation.

L’indignation pour 
Mme Le Pen vient du fait 
qu’on a le sentiment que les 
procureurs visaient 2027 et 
non les faits en cause qui 
ont commencé vers 2004 
avec le papa de la justi-
ciable et qui ont duré. Qui 
contrôlait ? Et qu’ils veulent 
empêcher une candidate de 
se présenter à l’élection 
présidentielle. C’est contre-
productif car si c’est le cas 
les électeurs déjà frustrés 
par l’arc républicain ne se 
laisseront pas voler une 
éventuelle victoire quel que 
soit leur leader. Même si un 
élu n’est pas au-dessus des 
lois cela va de soi. Ne fai-
sons pas d’une justiciable 
vedette, un martyr.

Les procureurs ont été 
excessifs et leurs demandes 
sont disproportionnées. 
Que demanderont-ils quand 
il y aura un assassinat hor-
rible, un trafic mortel ou 
autre évènement barbare ? 
Sachant que la liberté est 
devenue la règle et la prison 
l’exception. Sauf pour le ci-
toyen lambda ou la person-
nalité sans casier judiciaire.

La peine complémentaire 
d’inéligibilité n’est pas au-
tomatique et obligatoire 
puisque les juges peuvent 
l’écarter en expliquant 
pourquoi. Les procureurs 
n’ont pas exigé, de peur du 
ridicule, un mandat d’arrêt 
à la barre, mais ont sollicité 
l’exécution provisoire du 
jugement. Ce qui veut dire 
que les recours en appel ou 
en cassation n’ont plus de 
sens. L’effet suspensif est 
gommé. Et que Mme Le 
Pen aurait porté atteinte à 
la démocratie.

Les décisions d’O.Q.T.F. 
n’ont pas l’exécution pro-
visoire puisqu’on demande 
gentiment à l’intéressé de 
décider de la date de son 
retour.

En matière civile qui 
concerne des millions de 
justiciables l’article 515 du 
code de procédure civile 
prévoit l’exécution provi-
soire de droit. Ce n’est pas 
le cas du procès pénal. En 
matière prud’homale qui 
concerne de très nombreux 
justiciables et les entre-
prises l’article R.1454-28 
du code du travail envisage 
une exécution provisoire li-
mitée. La société civile se-
rait-elle moins importante 
que le microcosme poli-
tique ?

Les magistrats vont tran-
cher au nom du peuple 
français qui comprend les 
onze millions d’électeurs 
du rassemblement national. 
On ne juge pas des idées on 
les combat.

Christian Fremaux

Coordination
rurale

C’est en pleine nouvelle 
mobilisation des agricul-
teurs que se déroule les 19 
et 20 novembre au Futuros-
cope de Poitiers (Vienne) le 

■ Justice : Au procès des 
assistants parlementaires 
européens, le procureur a 
demandé, le 13 novembre, 
contre l’ensemble des 25 
prévenus, dont Marine 
Le Pen et Louis Aliot, des 
peines de prison ferme, 
de très fortes amendes, 
le remboursement des 
sommes perçues (6,8 mil-
lions d’euros), et 5 ans 
d’inéligibilité. Si le tribunal 
confirmait ces réquisitions, 
c’est tout le paysage élec-
toral du pays qui serait 
chamboulé.

■ Justice : Le Parquet na-
tional financier a requis, le 
13 novembre, un procès 
devant le tribunal correc-
tionnel contre la ministre 
de la Culture Rachida 
Dati et l'ancien patron du 
groupe automobile Re-
nault-Nissan, Carlos Ghosn. 
La première est accusée 
d'avoir perçu 900 000 eu-
ros d’honoraires d’avocat 
de la part de RNBV, filiale 
de l'alliance Renault-Nis-
san, sans contrepartie d'un 
travail suffisamment identi-
fiable, entre 2010 et 2012.

■ Justice : L’ancien se-
crétaire d’État socialiste 
Thierry Mandon, 66 ans, 
a été condamné le 15 no-
vembre à un an de prison 
avec sursis et à 22 000 eu-
ros d’amende. Il s’était fait 
payer ou rembourser indû-
ment, entre 2019 et 2021, 
divers services par la cité 
du Design de Saint-Étienne 
dont il était le directeur.

■ Animaux : L’abattoir de 
Saint-Étienne-de-Cuines 
en Maurienne a été fermé 
par arrêté du préfet de Sa-
voie le 13 novembre après 
la diffusion d’une vidéo de 
l’association L214 montrant 
des scènes de graves mal-
traitances sur des vaches 
et des moutons égorgés, 
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PRIX DE L’ACADÉMIE 
FRANÇAISE

PRIX FEMINA
Aux origines familiales
Retrouver ses racines vé-

nézuéliennes. Cette quête, 
Miguel Bonnefoy la mène 
tambour battant à travers 
un siècle et deux conti-
nents. Au début, il y a An-
tonio, trois jours, abonné 
sur le seuil d’une église de 
Maracaibo, avec dans ses 
langes une machine à rou-
ler les cigarettes pour seul 
viatique, et recueillie par 
une mendiante. Le gamin 
grandit accumulant les pe-
tits boulots : vendeur de ci-
garettes, domestique dans 
un bordel… jusqu’à ce que 
le destin lui soit favorable. 
Il deviendra un cardiologue 
célèbre marié à Ana Maria, 
la première femme médecin 
du Venezuela. Un couple 
engagé dans les causes sa-
nitaires. Leur fille s’exilera 
en France.
« Le rêve du jaguar », Miguel Bonne-
foy, Rivages, 304 p., 20,90 €.

JEUNESSE
Aventures félines

Maruru est un chat d’ap-
partement, mais l’instinct 
du matou est plus fort. Il 
se lance à la poursuite d’un 
oiseau et se perd. Impos-

par Catherine PAUCHET

sible de retrouver sa mai-
son. À lui maintenant de 
se débrouiller seul sauf s’il 
parvient à se faire des amis. 
Tiens, par exemple, Hachi, 
un chat des rues habitué à la 
vie dure. Bon, au début, ce 
n’est pas l’entente cordiale 
mais, face à l’adversité, quoi 
de mieux que l’entraide et la 
solidarité. Uri Sonoda signe 
une série de mangas où ca-
tastrophes et amitiés vont 
de pair dans le monde félin. 
À partir de 9 ans.
« Chats des rues », Uri Sonoda, Bam-
boo édition, 174 p., 7,95 €.

BEAU LIVRE
Souvenir des JO

La fête a été réussie. Ath-
lètes olympiques et para-
lympiques ont ébloui. La 
récolte des médailles a été 
excellente. La France était 
à l’honneur dans le monde 
entier. Alors prolongeons 
la magie de Paris 2024 
avec un beau livre, grand 
format, doré sur tranche, 
qui retrace ces olympiades 
magnifiques. Du parcours 
de la flamme jusqu’au fi-
nal au Stade de France en 
passant par la cérémonie 
d’ouverture sur la Seine, le 
résumé de chaque épreuve, 
la remise des médailles et 
les records battus, tout est 
illustré grâce à 400 photos 

extraordinaires. Préface de 
Tony Estanguet.
« Le livre officiel des Jeux Olym-
piques Paris 2024 », Hugo Sport, 320 
p., 44,95 €.

REVUE

Intellectuelles

En quelques années, les 
femmes ont su s’imposer 
dans le domaine de la pen-
sée et du débat politique. 
Lire consacre un dossier 
à ces figures montantes 
de l’intelligentsia, à droite 
(Eugénie Bastié) comme à 
gauche (Rokhaya Diallo).

Autres sujets : le grand 
entretien avec Philippe 
Claudel, l’univers de Mi-
guel Bonnefoy, le portrait 
de Henri Lœvenbruck, la 
littérature d’horreur…

« Ces femmes qui bousculent les 
idées », Lire magazine littéraire, no-
vembre 2024, 7,90 €. En kiosque.

congrès de la Coordination 
rurale, deuxième syndicat 
représentatif de la profes-
sion après la FNSEA. Une 
rencontre dont on saisit 
mieux l’importance si l’on 
se rappelle que les élec-
tions professionnelles aux 
chambres d’agriculture se 
dérouleront au mois de jan-
vier prochain. La Coordi-
nation rurale espère y faire 
une nouvelle percée signifi-
cative.

À cette occasion, l’orga-
nisation syndicale a notam-
ment invité le philosophe 
Michel Onfray, auteur entre 
autres ouvrages de L’Art 
d’être français (Bouquins, 
2021) et cofondateur de 
la revue Front populaire, 
à s’exprimer le mercredi 
20 novembre au matin de-
vant ses adhérents sur les 
thématiques de la souve-
raineté alimentaire et de la 
colère paysanne.

La Coordination rurale a 
vu le jour à l’occasion des 
négociations du traité de 
Maastricht, en 1991-1992. 
Ses fondateurs rejetaient 
alors, en rupture avec le 
syndicat majoritaire (la FN-
SEA), la nouvelle Politique 
agricole commune (PAC). 
Elle a depuis conservé sa 
ligne souverainiste et son 
exigence d’une agricultu-
re essentiellement fondée 
sur le juste prix payé au 
producteur et non sur les 
subventions européennes 
versées dans le cadre de la 
PAC. Elle est dans ce cadre 
très hostile aux traités de 
libre-échange comme ce-
lui en passe d’être signé 
entre l’Union européenne 
et le Mercosur et qui mobi-
lise actuellement contre lui 
l’ensemble de la classe po-
litique et des organisations 
paysannes françaises.

Là où la FNSEA assume 
une certaine cogestion des 
dossiers agricoles fran-
çaise avec les gouverne-
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voire découpés, encore 
conscients.

■ Agriculture : Pour pro-
tester contre une éven-
tuelle signature du traité 
de libre-échange avec le 
Mercosur et la dégrada-
tion de leur situation, les 
agriculteurs de la FNSEA-JA 
ont mené des actions sym-
boliques avec des tracteurs 
pour bloquer des routes 
aux portes de Paris le 
18 novembre.

■ Foot : Après les incidents 
antisémites d’Amsterdam 
le 7 novembre à l’occasion 
du match Macabi-Ams-
terdam, le match France-Is-
raêl au Stade de France le 
14 novembre avait pris une 
dimension politique. Seu-
lement 16 000 spectateurs 
avaient fait le déplacement 
pour occuper les 80 000 
places du stade. Le déploie-
ment de 4 000 policiers au-
tour et dans le stade a per-
mis de limiter les violences 
dans les tribunes à peu de 
choses (l’hymne israélien a 
été sifflé et une partie des 
supporters israéliens s’en 
est prise à des supporters 
provocateurs, avant que les 
stadiers ne parviennent à 
les séparer).
Le match s’est soldé par un 
0/0 qui permet à l’équipe 
de France de se qualifier 
pour les quarts de finale de 
la Ligue des nations.

■ Foot : L’équipe de France 
a battu celle d’Italie (3 à 1) 
le 17 novembre à Milan en 
Ligue des Nations.

■ Rugby : Le XV de France 
a battu, pour la troisième 
fois consécutive, les All 
Blacks néo-zélandais le 
16 novembre – 30 à 29 – 
devant un Stade de France 
plein et 8 millions de télés-
pectateurs.

ments successifs et une 
interpénétration forte avec 
le secteur agroalimentaire, 
la Coordination rurale as-
sume son syndicalisme de 
combat. L’organisation est 
présidée depuis 2022 par 
une femme, Véronique Le 
Floc’h, éleveuse de vaches 
laitières dans le Finistère.

Avortement
L’Arcom (haute au-

torité de l’audiovisuel) 
a à nouveau sanctionné 
la télévision Cnews, le 
14 novembre. L’émission 
de Jean-Marc Morandi-
ni écope de 50 000 euros 
d’amende. Il est accusé de 
ne pas avoir vérifié une in-
formation qui risquait de 
donner une image défavo-
rable de parents musulmans 

Impôts : Le 15 novembre 
devant l’association Dé-
partements de France, le 
Premier ministre Michel 
Barnier a annoncé le relè-
vement, pour trois ans, des 
droits de mutations (frais 
de notaire) de 0,5 point. La 
mesure rapporterait 1 mil-
liard d’euros aux départe-
ments. Mais elle ne contri-
buera pas à régler la crise 
de l’immobilier.

■ Pornographie : Après 
une décision de la cour 
d’Appel de Paris du 17 oc-
tobre, quatre sites internet 
pornographiques héber-
gés hors d’Europe ont été 
bloqués par les principaux 
fournisseurs d’accès le 
15 novembre, parce qu’ils 
ne contrôlaient pas l’âge 
de leurs utilisateurs. Pour 
l’instant, les plateformes 
hébergées en Europe ne 
sont pas concernées.

■ Disparition : Le compo-
siteur Charles Dumont est 
mort le 17 novembre à 95 
ans.

présentés comme ayant 
réclamé un lieu de prière 
pour leurs enfants lors d’un 
voyage scolaire. Une autre 
amende, de 100 000 euros, 
vise l’émission En quête 
d’esprit (réalisée en parte-
nariat avec l’hebdomadaire 
France Catholique) où 
avait été repris, le 25 février 
2024, un graphique qui in-
diquait que l’avortement est 
« la première cause de mor-
talité dans le monde ». L’af-
faire avait été évoquée lors 
de la comparution des jour-
nalistes de Cnews devant 
l’Arcom où Pascal Praud 
et ses collègues s’étaient 
inélégamment désolidarisés 
de cette formulation. Pour 
l’Arcom, présenter l’avor-
tement comme « une cause 
de mortalité » « est une er-
reur manifeste », qui aurait 
dû être contestée par les 
personnes présentes sur le 
plateau de l’émission.

À la rubrique « causes 
de mortalité », le site du 
ministère de la Santé fait 
essentiellement figurer 
« les tumeurs, maladies de 
l'appareil circulatoire, ma-
ladies de l'appareil respi-
ratoire et morts violentes ». 
Quant à l’avortement, sur 
le même site, il figure, dans 
la rubrique « Santé et sys-
tème de soins », avec no-
tamment l’article « 244 300 
interruptions volontaires 
de grossesses en 2018 » 
(dernière étude publiée sur 
le sujet). L’avortement est 
donc un soin, en plus d’être 
une liberté inscrite dans la 
Constitution française de-
puis le 8 mars 2024. Dire 
autre chose peut coûter 
100 000 euros.

Frédéric Aimard

Téléphone
Les sénateurs ont voté le 

14 novembre en première 
lecture, à 340 voix pour, et 

zéro contre, une loi qui vise 
à interdire le démarchage 
téléphonique, sauf pour les 
personnes qui auront pré-
alablement décidé qu’on 
peut les appeler. Le service 
gratuit « Bloctel », qui per-
met, en vertu de la loi Ha-
mon du 17 mars 2014 et de 
la loi Neagelen du 24 juillet 
2020, aux Français de refu-
ser d’être démarchés par té-
léphone s’est en effet révélé 
un échec.

Beaucoup de particuliers 
ne décrochent même plus le 
téléphone de leur ligne fixe, 
au risque de perdre des ap-
pels importants, tant ils sont 
lassés par les tentatives de 
leur vendre quelque chose. 
Mais le phénomène du dé-
marchage touche désormais 
les téléphones portables.

C’est donc une bonne 
chose d’y mettre un terme. 
Et que vont devenir les dé-
marcheurs ? Ils devront se 
reconvertir dans un métier 
plus utile voire moins mal-
honnête. La plupart des 
sollicitations par téléphone 
sont des pièges destinés à 
profiter de la crédulité de 
personnes faibles. On se 
souvient des arnaques au 
compte de formation et à 
la rénovation énergétique. 
Le démarchage dans ces 
secteurs est passible d’une 
très importante amende qui 
n’a pas l’air si dissuasive 
que cela. Les plateformes 
de démarchage sont, depuis 
plusieurs années, situées à 
l’étranger, au Maroc ou à 
l’île Maurice, utilisant du 
personnel plus ou moins 
francophone, quand il ne 
s’agit pas de robots, éven-
tuellement boostés à l’intel-
ligence artificielle…

Merci au sénateur Les 
indépendants de l’Aisne, 
Pierre-Jean Verzelen, de 
tenter de mettre fin une fois 
pour toutes à une pratique 
qui pourrit la vie des Fran-
çais depuis trop de décen-
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nies. Mais le combat risque 
d’être encore long ainsi 
qu’on a pu le comprendre 
par les réticences exprimées 
par la commission des lois 
du Sénat.

Paul Chassard.

Pourboires
et étrennes

L’usage du pourboire est 
très variable d’un pays à 
l’autre. Plus on descend 
vers le sud, plus il est pra-
tiqué et constitue parfois 
la seule source de rému-
nération de celui qui le de-
mande avec plus ou moins 
d’insistance. On parle de 
bakchich, un mot d’origine 
persane, qui a des connota-
tions plutôt négatives, signe 
de corruption.

En France, son usage tend 
à se raréfier. Les cinémas 
n’ont plus d’ouvreuses ré-
munérées au pourboire, 
les pompistes ont disparu 
des stations-service… Il 
constitue pourtant une par-
tie de la rémunération des 
serveurs de café dont le pa-
tron est tenu de tenir un re-
gistre des pourboires, ce qui 
n’est pas simple quand il 
s’agit d’argent en espèces, 
mais redevient plus évident 
quand le paiement se fait 
par carte bancaire et que le 
paiement séparé du pour-
boire est même prévu sur le 
terminal électronique…

Le pourboire est en théo-
rie fiscalisable. Une loi a 
prévu cependant de le défis-
caliser de 2022 à fin 2023, 
mesure prorogée jusqu’à la 
fin 2024, jusques-à quand ? 
Et cela ne dispense pas de 
le déclarer chaque mois sur 
la fiche de paie... Le chauf-
feur de taxi peut recevoir 
un petit pourboire. Et le 
chauffeur Uber ? Jusqu’à 
ces dernières années, les 
livreurs comptaient dessus. 

Mais avec la multiplica-
tion des livraisons de colis 
ou de pizzas, et autres ser-
vices délivrés par des in-
dépendants sous-payés, la 
pratique du pourboire tend 
à disparaître. Parce qu’on 
ne peut pas passer sa vie 
à donner des pourboires, 
parce que les gens sont ra-
dins et n’ont plus honte de 
l’être, parce qu’une part 
importante de la population 
n’a plus jamais une pièce 
de monnaie en poche. Une 
certaine détérioration du 
service s’ensuit. Les colis 
balancés par-dessus le por-
tail. Où les avis de passage 
de livreurs qui n’ont même 
pas pris la peine de sonner à 
la porte.

Alors les employeurs ont 
inventé un nouveau sys-
tème. Vous devez noter la 
personne par un question-
naire reçu sur votre télé-
phone. C’est une sorte de 
pourboire électronique à 
l’envers. Les agents mal no-
tés risquent des sanctions, 
des privations de prime, 
etc. C’est un peu infernal 
car les noteurs ne sont pas 
forcément objectifs et ne 
se rendent pas compte des 
conséquences éventuelles 
de leur mauvaise humeur.

Et pour les étrennes ? Il 
s’agit d’un don fait en une 
fois, en général à la fin de 
l’année. Autrefois, certains 
concierges, logés mais 
presque pas rémunérés, en 
avaient absolument besoin 
pour vivre et les occupants 
de l’immeuble qui se dis-
pensaient de ce « cadeau » 
pouvaient subir certaines 
rétorsions… Il y a de moins 
en moins de concierges et 
ils doivent désormais être 
salariés… Les étrennes ont 
donc beaucoup diminué. 
Mais les gardiens d’im-
meuble comptent tout de 
même dessus… Certains 
facteurs de la Poste aussi, 
qui vendent un calendrier 

qu’ils font imprimer à leurs 
frais. Mais il n’y a presque 
plus de courrier papier. Les 
pompiers ont également un 
beau calendrier à vous pro-
poser. Et qui aurait le chœur 
de dire non à un pompier ? 
D’autant plus que la somme 
est pour le coup relative-
ment faible (de 5 à 10 eu-
ros). Quant aux éboueurs, 
égoutiers, employés du 
service des eaux, ils font 
comme si les nombreux ar-
rêtés préfectoraux leur in-
terdisant de demander des 
étrennes (depuis au moins 
les années 1950) n’exis-
taient pas. Et même, comme 
ces arrêtés sont renouvelés 
au début de chaque mois 
de décembre par les muni-
cipalités, les quémandeurs 
passent dès le 1er novembre. 
Les commerçants sont par-
ticulièrement sollicités. 
Alors que certains gagnent 
moins que les solliciteurs et 
ne sont pas aux 35 heureux, 
eux !

Enfin, les faux éboueurs, 
faux représentants des ser-
vices du gaz ou de l’élec-
tricité, se multiplient en 
cette saison. Ils présentent 
des cartes professionnelles 
qui ont l’air parfaites. S’ils 
sont seuls, c’est suspect. 
S’ils viennent à plusieurs, 
c’est inquiétant. À moins 
que vous ne les connaissiez 
au moins de vue, voire que 
vous leur auriez demandé 
quelque service au cours de 
l’année ? Pas très réglemen-
taire !

Paul Chassard

Écrans
Les pouvoirs publics 

veulent lutter contre l’ex-
clusion. Ils l’ont renforcée 
en imposant la numérisation 
complète des démarches 
administratives.

La simplification admi-
nistrative est, depuis des 
décennies, le mot d’ordre 

de nombreux gouverne-
ments. Après maintes ten-
tatives peu concluantes, le 
progrès technique fit miroi-
ter la solution magique sous 
la forme de la dématériali-
sation. On multiplia les or-
dinateurs, les bornes et les 
claviers dans les adminis-
trations et l’on se persuada 
que chacun pourrait utiliser 
son ordinateur personnel 
et son téléphone. D’où des 
économies de personnel 
et, sans le dire, un discret 
transfert d’une partie de 
l’équipement et de la charge 
de travail aux usagers des 
services publics. De fait, 
on ne calcule pas la petite 
part de notre consommation 
d’électricité, d’abonnement 
à Internet et d’achats de 
matériel informatique et té-
léphonique qui est affectée 
aux démarches administra-
tives…

Les pouvoirs publics ont 
ainsi réalisé de belles éco-
nomies, sans s’apercevoir 
que les citoyens sont de 
plus en plus inégaux devant 
les services publics. Dans le 
rapport qu’il a consacré à la 
dématérialisation des ser-
vices publics, le Secours ca-
tholique rappelle que 35 % 
des Français se heurtent à 
des difficultés dans l’uti-
lisation du matériel infor-
matique, et pas seulement 
les plus âgés : un jeune sur 
quatre déclare son embar-
ras. Les personnes les plus 
modestes sont plus particu-
lièrement touchées par les 
réductions de personnel ad-
ministratif et par le recours 
systématique aux machines. 
Rebutés par la complexité 
des procédures d’accès et 
des formulaires à remplir, 
redoutant de faire une er-
reur qui les ferait passer 
pour fraudeurs, ils comptent 
parmi les nombreux Fran-
çais (un sur quatre) qui 
renoncent à effectuer une 
démarche en ligne en raison 
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de difficultés techniques.
Une proposition de loi 

prévoyant d’assurer l’accès 
physique à toutes les admi-
nistrations a été votée par 
l’Assemblée nationale en 
2023. Il est urgent qu’elle 
soit présentée au Sénat.

Narcotrafic
Le narcotrafic explose. – 

Il y aurait eu 182 assassi-
nats ou tentatives d’assassi-
nat et règlements de compte 
entre bandes rivales au pre-
mier semestre 2024 avec 42 
morts et 172 blessés, dont 
nombre de victimes inno-
centes « collatérales ». Il 
y aurait eu en 2023 à Mar-
seille 84 fusillades liées à la 
drogue. La France est bien 
en voie de mexicanisation, 
n’en déplaise à l’aveugle-
ment idéologique du garde 
des Sceaux.

Dans leur rapport de 
commission d’enquête, re-
marquable, déposé le 7 mai 
2024, deux sénateurs, le rap-
porteur Étienne Blanc, LR 
proche de Bruno Retailleau 
et de David Lisnard, et le 
président Jérôme Durain, 
socialiste, font un constat 
alarmant. En témoigne le 
premier paragraphe : « Sub-
mersion : c’est l’image 
qui s’impose pour décrire 
le phénomène auquel la 
France est confrontée, tant 
les routes par lesquelles 
la drogue est acheminée 
dans notre pays sont nom-

breuses, tant les moyens par 
lesquels elle est introduite 
sont variés, tant les façons 
de la distribuer et de la 
vendre sont multiples. Avec 
l’explosion simultanée de 
l’offre et de la demande, 
plus aucun territoire, plus 
aucune catégorie sociale ne 
sont épargnés – et les outre-
mer, victimes de leur si-
tuation géographique, sont 
particulièrement pénalisés. 
Le trafic s’infiltre partout, 
avec pour corollaire une 
violence exacerbée ; dans le 
même temps, il mute sous 
l’effet d’une ubérisation 
qui témoigne de l’extrême 
rationalité économique des 
trafiquants ».

Une responsabilité par-
tagée. – Les saisies de co-
caïne ont été multipliées par 
cinq en l’espace de dix ans, 
mais elles ne représentent 
sans doute qu’une faible 
part du trafic. L’apparition 
incessante de nouvelles 
drogues de synthèse pro-
duites directement sur le 
sol européen, le maintien à 
des niveaux inquiétants de 
la consommation de canna-
bis et d’héroïne, la pureté et 
la nocivité croissantes des 
produits, l’augmentation 
continue des cultures et la-
boratoires illicites en vue de 
la fabrication de drogues, la 
situation dramatique dans 
nos « cités » et dans les col-
lectivités d’outre-mer, par-
ticipent de cette submersion 

qui touche désormais l’inté-
gralité du territoire sur le-
quel il y aurait 3 000 points 
de deal.

Certes le gain facile 
à tous les niveaux de la 
chaîne de production et de 
commercialisation favo-
rise le développement des 
filières de la drogue. Mais 
le progressisme ambiant 
qui voudrait rendre licite la 
consommation de cannabis 
en est aussi la cause. L’idée 
que le cannabis n’est qu’un 
produit récréatif, au fond 
pas plus dangereux que le 
tabac ou l’alcool, alimente 
une consommation facile 
puisque les consommateurs 
ne sont guère inquiétés tant 
qu’ils ne causent pas d’inci-
dents. Mais le cannabis est 
de plus en plus transformé 
avec des produits plus dan-
gereux, il est la première 
drogue produite, trafiquée 
et consommée au monde 
par environ 219 millions de 
personnes, soit davantage 
que toutes les autres dro-
gues réunies, il est l’entrée 
vers la consommation de 
drogues plus dures en don-
nant l’habitude et le besoin 
de la drogue, mais déjà il 
amoindrit les réflexes, avi-
lit la volonté, dégrade la 
personnalité… C’est pour-
quoi l’argument de ceux 
qui veulent le rendre licite 
pour mieux en contrôler la 
consommation n’est pas re-
cevable.

Un combat légitime. – Il 
ne faut donc pas douter 
de la justice du combat 
contre toutes les drogues. 
L’interdiction de la drogue 
n’est pas une atteinte à la 
liberté mais un moyen de 
rétablir une certaine sécu-
rité et d’assurer l’exercice 
de nos libertés. Je suis at-
taché, avec Kant, à l’idée 
que l’homme ne peut pas 
utiliser son corps ou celui 
d’autrui comme une chose 

voire seulement comme un 
moyen. Il doit le respecter 
en tant qu’il est constitutif 
de son être dans son es-
sence et que de ce fait, il 
ne peut pas le transformer 
indûment ni le supprimer 
de sa seule volonté et moins 
encore pour son plaisir ou 
par absence de volonté. La 
dignité humaine, que tend 
à établir toute société de 
liberté, consiste à respecter 
l’intégrité de l’être, celle de 
l’autre comme celle de soi-
même. Ce qui justifie aussi, 
sauf bien sûr nécessité mé-
dicale et faute de mieux, 
toutes réserves à l’égard de 
l’autorisation de toutes dro-
gues, qui, toutes, attentent 
à l’intégrité du corps et 
de l’esprit et génère des 
comportements déréglés à 
l’égard d’autrui.

À cet égard le rapport 
sénatorial susvisé est cou-
rageux et il inspire légiti-
mement la proposition de 
loi préparée par ses ins-
tigateurs et les mesures 
qu’envisage le ministre de 
l’Intérieur pour « sortir la 
France du piège du nar-
cotrafic ». Il s’agit notam-
ment, et parmi nombre de 
propositions, de compléter 
l’arsenal pénal de la lutte 
contre les trafiquants pour 
être plus réactifs et plus in-
transigeants, de renforcer 
les moyens et les contrôles 
de nos territoires ultrama-
rins autant que de nos ports 
et aéroports, d’intensifier la 
collaboration des services 
au double niveau national 
et international, de veiller 
plus attentivement sur les 
risques de corruption des 
agents publics, de créer un 
parquet national antistupé-
fiants (Pnast), d’assurer une 
meilleure protection des in-
formateurs et des repentis et 
un recours plus facile à ce 
statut…

Il faut aussi, comme l’a 
dit Bruno Retailleau, at-
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teindre les consommateurs. 
Certes, il faudra que les 
moyens suivent. Étienne 
Blanc insiste, à juste titre, 
sur l’intérêt de confisquer 
les biens indûment acquis 
des trafiquants pour finan-
cer la lutte contre eux.

Les limites de l’état de 
droit. – Certes, il faut trou-
ver un bon équilibre entre 
la nécessaire éradication 
des cartels de la drogue 
et le respect de l’état de 
droit. Mais il ne faut pas 
non plus être ingénu. À dé-
faut d’employer sans tarder 
les moyens de gagner la 
guerre que nous infligent 
ces mafias immensément 
puissantes, ce sont elles qui 
détruiront nos pays en plon-
geant trop de nos conci-
toyens dans la dépendance 
et la violence. À défaut de 
prendre dès à présent les 
dispositions les plus fermes, 
il faudra demain faire 
comme le Salvador, l’Équa-
teur, le Honduras et main-
tenant le Pérou qui ont été 
contraints, avec l’approba-
tion très large de leur popu-
lation, de mettre en œuvre 
des mesures radicales pour 
arrêter les consommateurs, 
placer les suspects dans des 
prisons de haute sécurité 
dont les autorités publiques 
ont repris un contrôle qui 
leur avait échappé, voire 
instaurer l’état d’urgence 
comme au Honduras… 
Ainsi, le nombre d’homi-
cides a ainsi été réduit de 
92  % au Salvador, une 
des nations les plus dange-
reuses d’Amérique du Sud 
qui est devenue l’une des 
plus sécurisées. Mais à quel 
prix ? Ces gouvernements 
ont dû parfois piétiner l’état 
de droit pour rétablir les li-
bertés. Essayons d’anticiper 
pour ne pas en venir à ces 
extrémités.

Jean-Philippe Delsol

Une belle scène 
nous attend, fond 
blanc, guirlandes 

de feuilles blanches, un 
tabouret de piano blanc, 
deux petits pianos. Dans 
les enceintes, une gym-
nopédie. Dans la salle, 
les spectateurs échangent, 
« Satie, on ne sait pas vrai-
ment qui c’est, mais tout le 
monde connaît ». La pièce 
commence, le directeur de 
l’hôpital psychiatrique est 
au téléphone avec la po-
lice, deux personnes ont 
disparu. Le temps remonte, 
une heure en arrière. Un 
homme, binocle et melon, 
dialogue avec son infir-
mière. Elle s’appelle Anna, 
il s’appelle Erik Satie, 
comme tout le monde.

Laetitia Gonzalbes a 
monté sa pièce comme 
Night M Shyamalan au-
rait monté un film. Plus on 

par Guillaume d'Azémar de Fabrègues

en raconte, plus on induit 
en erreur, sauf à raconter 
la fin, et ça serait dom-
mage. Retenez que vous 
apprendrez des choses sur 
la vie d’Erik Satie, et que 
vous serez pris, passionné. 
J’avais aimé son Anna Ka-
rénine, j’ai adoré son Erik 
Satie, savouré ses Sœurs 
Tatin, apprécié la finesse 
de sa mise en scène de 
London Bridge.

Le duo Eliott Jenicot 
– Anaïs Yazit est magni-
fique, tout au long de la 
pièce ils sont en osmose, 
synchrones. On ne pré-
sente pas Eliott Jenicot, 
pensionnaire de la Comé-
die Française de 2011 à 
2019 je suis fan de l’élas-
ticité de son visage, du jeu 
de son regard. Anaïs Yazit 
est une actrice lumineuse 
au jeu fluide dont je suis le 
travail avec attention, elle 

a la qualité rare de trans-
cender le jeu de son par-
tenaire. Leur plaisir d’être 
sur scène et leur complicité 
sont contagieux. Ils jouent, 
ils chantent, ils dansent. 
La sévérité amusée de 
l’un, l’ingénuité de l’autre 
servent le texte qui file na-
turellement. Sur le fond 
de scène, des dessins, des 
animations. La vidéo au 
théâtre est souvent une fa-
cilité. Ici c’est un troisième 
personnage qui donne une 
perspective, un clin d’œil. 
Je pourrais aussi vous par-
ler de la lumière, je l’ai 
trouvé sculpturale.

La pièce parle d’Érik Sa-
tie ? C’est un prétexte, pas 
un biopic. Un prétexte à un 
voyage, un beau voyage 
onirique, un grand moment 
de théâtre. Je me suis laissé 
emporter du début à la fin, 
emporter par chacun des 
deux personnages, empor-
ter par la beauté, emporter 
par le jeu et la complicité 
des deux acteurs.

Je m’appelle Erik Satie 
comme tout le monde est 
à la fois un coup de cœur 
et un bonbon. Un coup de 
cœur parce que c’est beau, 
bien fait, bien joué. Un 
bonbon parce que j’en suis 
sorti de bonne humeur, en 
me sentant bien. « Sans 
beauté, comment supporter 
le réel ? ».

Un grand bravo, et une 
vraie joie de voir ce beau 
spectacle, créé en 2019 
au Théâtre de La Contres-
carpe, poursuivre son par-
cours.  ■

Au Funambule Montmartre jusqu’au 
2 février 2025. Du mercredi au same-
di : 19 h 00 ou 21 h 00
Dimanche : 18 h 00 ou 20 h 00. Texte : 
Laetitia Gonzalbes. Avec : Elliot Jeni-
cot, Anaïs Yazit. Mise en scène : Laeti-
tia Gonzalbes. Illustrations et anima-
tions : Suki.



Le méthane est un gaz, 
de formule chimique 
CH4, abondamment 

présent à l'état naturel mais 
aussi susceptible d'être 
produit. Combustible à fort 
potentiel, il peut constituer 
une source d'énergie re-
nouvelable mais représente 
également un puissant gaz 
à effet de serre contribuant 
au réchauffement clima-
tique. Alors, que faut-il 
penser du méthane ?

Le méthane existe à l'état 
naturel dans le sous-sol 
mais aussi dans les vol-
cans de boue et les zones 
humides. C'est d'ailleurs 
en étudiant les gaz éma-
nant d'un marais proche de 
chez lui que le physicien et 
chimiste Alessandro Volta 
l'a découvert en 1776. Les 
activités humaines parti-
cipent aussi à la production 
de méthane, qu'il s'agisse 
des énergies fossiles, des 
décharges, des rizières, des 
feux de forêt et même de la 
digestion du bétail.

Le méthane est de même 
présent dans l'atmosphère 
mais également dans le 
fond des océans et sur 
les surfaces glacées, qu'il 
s'agisse des pergélisols 
(sols gelés en permanence) 
ou des inlandsis (couches 
de glace durables comme 
la banquise).

Le méthane est problé-
matique car il s'agit d'un 
gaz à effet de serre, le plus 
important après le dioxyde 
de carbone (CO2). Bien 
que ne restant que dix ans 
dans l'atmosphère, le CH4 

est beaucoup plus puissant 
que le CO2 : ainsi, une mo-
lécule de méthane absorbe 
en moyenne 28 fois plus de 
rayonnement qu'une molé-
cule de dioxyde de carbone 
sur une période de 100 ans.

Les émissions de mé-
thane proviennent à 21 % 
des énergies fossiles, en 
raison des fuites 
dans l'atmosphère, 
lors de son 
extraction, 
du gaz na-
turel qui est 
composé à 

90 % de 
méthane, à 16 % 
par l'élevage des rumi-
nants (flatulences, fu-
miers et lisiers), à 11 % des 
décharges et des égouts, à 
10 % de la biomasse, lors 
de certains processus de 
décomposition organique, 
à 4 % des sédiments et des 
océans, le reste provenant 
des pergélisols et inlandsis 
précités et d'autres causes.

Le méthane est donc 
d'abord une énergie fossile, 
gaz naturel brut injecté 
dans le réseau de distribu-
tion. Sa part dans la pro-
duction mondiale d'énergie 
primaire a augmenté pour 
représenter 23 %, se pla-

çant au troisième rang der-
rière le pétrole et le char-
bon.

Mais le méthane est aussi 
une énergie renouvelable, 
appelé dans ce cas méthane 
biogénique ou biogaz. Il 
est produit par fermenta-
tion anaérobie, c'est-à-dire 
en absence d'oxygène, de 

matières orga-
niques, désignée 

aussi sous 
le nom de 

m é t h a -
nisation. 

Produit 

naturel-
l emen t 

dans les marais 
ou les décharges 

contenant des déchets or-
ganiques, le biogaz peut 
également être produit 
artificiellement dans des 
digesteurs, pour traiter no-
tamment les boues d'épu-
ration et les déchets indus-
triels ou agricoles. Malgré 
tout, le biogaz n'est pas 
constitué exclusivement 
de méthane et, selon son 
mode d'obtention, la part 
de méthane varie de 55 à 
90 %.

Le biogaz connaît de 
nombreux usages. Brûlé 
sur son lieu de production, 

il donne chaleur et électri-
cité. Purifié, il devient du 
biométhane ou gaz vert uti-
lisable comme gaz naturel 
pour véhicules (GNV) ou 
injectable dans le réseau de 
distribution de gaz naturel.

Si le biogaz participe 
des énergies contribuant à 
la transition énergétique, 
il n'est pas exempt, en rai-
son de sa forte proportion 
de méthane, d'effets sur le 
changement climatique. 
En fait, pour que le biogaz 
n'accroisse pas l'effet de 
serre, il faut que le carbone 
produit par le méthane et 
le dioxyde de carbone ait 
été préalablement absorbé 
par les végétaux, dont le 
biogaz est issu, lors de leur 
croissance.

En France, la loi de tran-
sition énergétique de 2015 
prévoit un objectif de 10 % 
de la consommation to-
tale de gaz en 2030. C'est 
un objectif très ambitieux 
quand on sait que le biogaz 
ne constituait que 0,02 % 
de la consommation de gaz 
en 2016 et 2 % en 2022.

Un gros effort doit donc 
être entrepris pour aug-
menter substantiellement 
le nombre d'unités de mé-
thanisation d'injection. 
Malgré tout, un autre obs-
tacle risque de refréner l'ar-
deur des consommateurs : 
en effet, le prix du biogaz 
est supérieur à celui du gaz 
naturel et devrait le rester 
encore un certain temps.

Le méthane n'a donc pas 
encore gagné la partie : tu 
m'étonnes ! ■
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Le méthane, meilleure
ou pire des choses ?

par Fabrice de Chanceuil
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Représentation d'une
molécule de méthaane.
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Chemins du monde

■ Amérique du Sud : Le 
président Macron a com-
mencé le 16 novembre par 
l’Argentine une tournée en 
Amérique du Sud. Il a eu 
deux entretiens avec le pré-
sident Milei, mais aucune 
déclaration commune n’a 
été faite. Il s’est ensuite ren-
du au G20 au Brésil le 18 no-
vembre. Un projet de traité 
de libre-échange entre les 
pays du Mercosur (Brésil, 
Argentine, Uruguay, Para-
guay et Bolivie) et l’Union 
européenne est sur la table. 
Le président Macron a dé-
claré qu’il n’en voulait pas à 
cause des normes sanitaires 
qui ne sont pas les mêmes 
en Europe et en Amérique 
du Sud, mais c’est la Com-
mission européenne qui a 
reçu mandat de négocier 
et de signer et l’Allemagne 
ou l’Espagne poussent à la 
signature.

■ Argentine : L’agence de 
notation Fitch a relevé, le 
15 novembre, la note de la 
dette à long terme de l’Ar-
gentine, en la faisant passer 
de CC à CCC. L’Argentine a 
par ailleurs retiré sa déléga-
tion de la COP 29 qui a lieu 
à Bakou (Azerbaïdjan), pré-
lude supposé à un retrait 
de l’accord de Paris sur le 
climat.

■ Ukraine : Le 17 no-
vembre le pays a subi une 
des plus importantes at-
taques aériennes russes de-
puis le début de la guerre. 
De nombreuses infrastruc-
tures électriques ont été 
détruites, Kiev a été frap-
pée. La Pologne a fait décol-
ler son aviation de chasse à 
titre préventif et symbo-
lique. Le 15 novembre, le 
chancelier allemand Olaf 
Scholz a pris l’initiative, 
pour la première fois de-
puis deux ans, d’appeler le 
président Poutine à propos 
de la guerre en Ukraine. 

Cabinet
présidentiel

Les comparaisons entre 
les institutions américaines 
et les nôtres en Europe in-
duisent fréquemment en 
erreur. Les médias de ce 
côté de l’Atlantique s’in-
téressent aux nominations 
égrenées par le président 
élu avec plus de passion 
que la formation du dernier 
gouvernement français et 
que celle des dirigeants des 
pays qui nous sont proches.

Personne ne semble sai-
sir correctement les diffé-
rences constitutionnelles 
capitales entre un régime 
parlementaire et un ré-
gime présidentiel. Le cabi-
net présidentiel américain 
n’est pas un « gouverne-
ment ». Les membres, ap-
pelés secrétaires, ne sont 
pas des « ministres ». Ils 
sont nommés à la tête de 
départements fédéraux tout 
en sachant que les États-
Unis sont un État fédéral et 
que les compétences dans 
la plupart des domaines 
en dehors du secteur réga-
lien relèvent de chacun des 
cinquante États fédérés. 
Si l’on parle de réduire la 
voilure de la bureaucratie 
fédérale, considérablement 
accrue depuis la Seconde 
Guerre mondiale, les admi-
nistrations des États seront 
toujours à la base du sys-
tème.

« Six voix contre, une 
pour, le projet est adop-
té » : le président Lin-
coln avait ainsi proclamé 
l’acte d’émancipation » le 
22  septembre  1862 abolis-
sant l’esclavage. Le pré-
sident est seul à décider. Il 
n’y a pas d’existence col-
lective. Les membres du 
cabinet sont cantonnés à 
une fonction de « conseil ». 
Ils étaient quatre sous 
George Washington, ils 

furent longtemps six. De-
puis les années 1960, ils 
sont quinze auxquels il faut 
ajouter huit fonctionnaires 
de haut niveau (dont la CIA 
et le renseignement), soit 
vingt-trois au total. Six cor-
respondent aux fonctions 
régaliennes : affaires étran-
gères, défense, justice, inté-
rieur, trésor, commerce.

Leur nomination, sous 
réserve de l’aval du Sénat, 
est discrétionnaire. Ils ne 
sont pas responsables de-
vant le Congrès mais seu-
lement devant le Président, 
révocables à merci. Il n’est 
nul besoin d’« équilibres » 
au sein du cabinet comme 
dans les régimes parlemen-
taires : selon les tendances 
ou les régions. Les secré-
taires nommés par Donald 
Trump ne sont que des ava-
tars du chef. Ils viennent 
majoritairement de son fief 
de Floride. Mais cela n’a 
aucune signification dans 
un régime présidentiel.

Il en va également du 
pouvoir législatif : les 
deux grands partis qui 
composent le Sénat et la 
Chambre des représentants 
ne sont pas des partis au 
sens parlementaire. Il n’y a 
pas vraiment de discipline 
de vote ni d’unité. Ils tirent 
leur force des États et non 
de Washington. La nou-
velle « majorité » républi-
caine au Sénat s’est donné 
un chef qui n’est pas celui 
qui plaisait à Trump. Les 
Démocrates ont conservé 
quatre sièges dans des États 
qui ont voté pour Trump. 
La Chambre des Représen-
tants où les Républicains 
ont une courte majorité 
s’était illustrée au cours 
des deux dernières années 
par d’incessants conflits 
fratricides. Même si les 
« trumpistes » ont accru 
leur influence au sein du 
parti, les votes au Congrès, 
qui n’est pas une « Assem-

blée » mais plutôt, comme 
à l’origine, des délégués 
des États, ne sont pas ac-
quis d’avance au président. 
La séparation des pouvoirs 
plus rigide en régime pré-
sidentiel qu’en régime par-
lementaire prévaut sur les 
phénomènes majoritaires.

Dominique Decherf

François
et Emmanuel
On dit que le courant ne 

passe plus entre le pape 
François et le président 
Emmanuel Macron. On en 
prend pour témoin le fait 
que le souverain pontife 
a refusé de venir présider 
la réouverture au culte de 
la cathédrale Notre-Dame 
dans la capitale, répétant 
même sa position : « Je 
n’irai pas à Paris ». En re-
vanche, une semaine plus 
tard, le 15 novembre, il se 
rendra à Ajaccio, pour un 
colloque sur la religiosi-
té populaire organisé par 
un de ses amis, le cardinal 
François-Xavier Bustillo, 
archevêque d’Ajaccio. Tout 
comme l’an passé lorsqu’il 
était venu à Marseille chez 
un autre de ses proches, le 
cardinal Jean-Marc Ave-
line, pour les Rencontres 
méditerranéennes consa-
crées au sort des migrants 
(peut-être en sera-t-il aussi 
question en Corse ?).

Sa décision de bouder 
Paris pourrait s’expliquer 
de plusieurs façons. D’une 
manière générale, il ne 
recherche pas les visites 
officielles à l’étranger, 
préférant se consacrer à 
des événements auxquels 
il veut ajouter du sens par 
sa présence. Aux yeux 
d’un Argentin qui a oublié 
ses racines italiennes, la 
vieille Europe chrétienne 
ne présente pas beaucoup 
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d’intérêt, passionné qu’il 
est par les « périphéries ». 
Sa culture historique et 
son sens de l’Église ne lui 
font pas accorder un inté-
rêt particulier à la cathé-
drale Notre-Dame. Il est 
également possible qu’il 
ne se sente pas très proche 
de l’épiscopat français, à 
cause de certains scandales 
sexuels et de ce qu’il es-
timerait être un manque 
d’envergure.

Les relations avec Emma-
nuel Macron ont également 
joué leur rôle. Au début, les 
deux hommes se sont peut-
être plu en raison d’un com-
portement cassant certains 
codes. Le président fran-
çais avait d’ailleurs pensé 
en profiter en se mettant à 
le tutoyer dès 2018. Peut-
être en a-t-il trop fait sous 
prétexte qu’il connaissait 
les jésuites, chez lesquels 
il a accompli une partie de 
scolarité et demandé le bap-
tême. Il semblerait que le 
pape l’ait ensuite moins ap-
précié, surtout depuis qu’il 
a fait inscrire l’avortement 
dans la Constitution en 
même temps qu’il entend 
faciliter l’euthanasie ; l’an 
passé à Marseille, François 
avait dénoncé un « tragique 
rejet de la vie humaine ». 
Enfin, en ce qui concerne 
la basilique parisienne, le 
Saint-Père aurait craint de 
jouer le rôle de faire-valoir 
pour un homme soucieux 
de sa gloire en même tempe 
que désireux d’utiliser tous 
les moyens pour se redon-
ner quelque lustre dans la 
difficile cohabitation d’au-
jourd’hui.

Résultat : selon des 
sources concordantes, le 
président de la République 
aurait très mal pris le fait 
que le pape décide de sa 
visite en Corse après avoir 
négligé Notre-Dame-de-Pa-
ris. Il aurait ainsi fait part 
de son agacement au car-

dinal Bustillo. En tout cas, 
l’épisode ne lui a pas plu, 
s’ajoutant au refus de l’ar-
chevêque de Paris de le lais-
ser parler à l’intérieur de la 
cathédrale. Lui qui a obtenu 
que l’édifice soit restauré 
dans les délais impartis, à 
savoir cinq ans et demi, doit 
être déçu de cette absence 
de reconnaissance.

Jean-Gabriel Delacour

Le primat
anglican

démissionne
Éclaboussé par un scan-

dale d’agressions phy-
siques et sexuelles dont il 
n’a pas su mesurer l’am-
pleur, le primat de la Com-
munion anglicane, qui 
compte 85 millions de fi-
dèles dans 165 pays, Justin 
Welby, vient de présenter 
sa démission. Portrait d’un 
dignitaire religieux em-
porté dans la tourmente du 
monde moderne.

« J’espère que cette dé-
cision montre à quel point 
l’Église d’Angleterre com-
prend la nécessité d’un 
changement, et notre enga-
gement profond à créer une 
Eglise plus sûre ». Après 
avoir d’abord présenté ses 
excuses, l’archevêque de 
Cantorbéry a dû finalement 
renoncer à sa charge, par ce 
communiqué daté du mar-
di 12 novembre. À la base 
de cette décision radicale, 
la publication d’un rap-
port faisant la lumière sur 
les violences physiques et 
sexuelles commises par un 
avocat proche de l’Église 
anglicane. Durant près d’un 
demi-siècle, ce John Smyth, 
mort en 2018, a infligé des 
sévices à plus de 130 gar-
çons et jeunes hommes. 
Son rôle de président d’une 
association caritative gé-
rant des camps de vacances 

de caractère confessionnel, 
lui a permis de perpétrer 
ses crimes en toute impu-
nité. La hiérarchie, mise au 
courant de ses crimes dès 
2013, n’avait pas alerté la 
justice…

« Il est très clair, a préci-
sé Justin Welby, que je dois 
assumer la responsabilité 
personnelle et institution-
nelle del a longue période 
traumatisante allant de 
2013 à 2024. Ces derniers 
jours ont ravivé le profond 
sentiment de honte que 
j’éprouve face aux échecs 
historiques de l’Église 
d’Angleterre en matière de 
protection. Pendant près de 
12 ans, j’ai peiné à appor-
ter des améliorations. Il ap-
partient à d’autres de juger 
ce qui a été fait. Alors que 
je me retire, je le fais avec 
une profonde tristesse pour 
tous ; les victimes et survi-
vants d’agressions ».

Face à la vague défer-
lante d’indignations, le 
chef spirituel de la Com-
munion anglicane – dont 
le roi Charles III est le 
gouverneur suprême – ne 
pouvait se maintenir en 
place. Peu auparavant, le 
Premier ministre Keir Star-
mer, avait déploré que les 
victimes de Smyth aient été 
« gravement, très grave-
ment abandonnées », tandis 
qu’une pétition, lancée par 
trois membres du synode 
général, la plus haute ins-
tance doctrinale anglicane, 
réunissant plus de 14 000 
signatures.

Justin Portal Welby a 
connu un parcours peu 
conventionnel avant d’être 
intronisé archevêque de 
Cantorbéry le 21 mars 
2013. Né le 6 janvier 1956, 
à Londres, il a donc au-
jourd’hui 68 ans. Même s’il 
a été baptisé dans l’Église 
d’Angleterre, il ne se 
« convertira » réellement 
qu’après l’âge de 20 ans. 

L’échange a duré 60 mi-
nutes. Le président ukrai-
nien Volodymyr Zelensky 
a critiqué cette démarche 
qui veut sans doute ouvrir 
une phase de négociations 
après la victoire de Donald 
Trump à la présidentielle 
américaine.

■ Chine : Le 11 novembre, 
une attaque à la voiture-bé-
lier a été perpétrée dans 
un centre sportif de Zhu-
hai (sud du pays), à la veille 
de l’ouverture du plus 
grand salon aéronautique 
du pays. Trente-cinq per-
sonnes ont été tuées, qua-
rante-trois autres blessées. 
Le président Xi Jinping a lui-
même commenté le crime 
en exigeant que son auteur, 
un homme de 62 ans, pré-
senté comme suicidaire et 
psychologiquement per-
turbé, soit « sévèrement 
puni ».

■ République démocra-
tique du Congo : La Consti-
tution va-t-elle être révisée 
à l’initiative de l’Association 
nationale des victimes ? 
L’Assemblée nationale a 
été saisie le 13 novembre 
d’une pétition en ce sens. 
Ses auteurs, appuyés par 
les 100 000 parrainages ci-
toyens requis pour ce type 
de procédure, demandent 
le passage au septennat 
présidentiel non renouve-
lable, une réforme du sys-
tème judiciaire et une évo-
lution de la forme de l’État.

■ Salvador : Le président 
Nayib Bukele a admis, le 
12 novembre, l’existence 
d’individus emprisonnés 
sans motif dans le cadre de 
la puissante politique de 
lutte contre les cartels dé-
ployée dans le pays depuis 
son accession au pouvoir 
en 2019. Il a annoncé la 
remise en liberté de 8 000 
personnes et assuré que 
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ÉCRIVAINS CATHOLIQUES
L'Association des Écrivains catholiques est heureuse de vous faire part de sa 

prochaine conférence, le mardi 19 novembre à 11 heures au Couvent de la Visi-
tation, 68 avenue Denfert-Rochereau, 75014 Paris. Le Père Didier-Marie Golay 
(OCD) nous parlera du Père Jacques de Jésus, rendu célèbre par le film de Louis 
Malle, Au revoir les enfants ! L'entrée est libre. Cette conférence sera précédée 
à 10 h 30 par une messe où nous prierons en particulier pour les adhérents dé-
funts.

Par ailleurs, elle vous invite à son prochain Salon, le samedi 7 décembre de 
14 heures à 18 heures à la Mairie du VIe arrondissement, 78 rue Bonaparte. 
Rémi Brague de l'Institut, Grand Prix catholique de littérature 2024, fera à cette 
occasion une conférence à 15 h 30 : "Comment vivre aujourd'hui selon la Provi-
dence ?" L'entrée est libre.

C’est seulement en 2016 
qu’un test ADN lui révèle 
qu’il a en réalité pour père 
biologique l’ancien secré-
taire de Winston Churchill, 
Sir Anthony Montague 
Browne, et non Gavin Wel-
by. Même si c’est pour lui 
une « surprise complète », 
la découverte le laisse in-
différent : « Je sais que je 
trouve qui je suis dans Jé-
sus Christ, et non dans la 
génétique, et mon identité 
ne s’en trouvera jamais 
changée. »

Après des études à Eton 
et à Cambridge, il tra-
vaille durant 11 ans dans 
le secteur pétrolier, acqué-
rant ainsi une expérience 
concrète des problèmes 
économiques et sociaux. 
Cela lui permettra plus tard 
de pointer avec pertinence 
les injustices du système 
financier international, et 
à insister sur la nécessité 
d’établir une éthique dans 
le monde des affaires. En 
outre, le prélat s’exprimera 
souvent en faveur des im-
migrés, réfugiés et deman-

« 100 % des innocents [se-
raient] libérés ». Selon une 
ONG, le nombre total de 
détenus à tort au Salvador 
s’élèverait à 33 000.

■ Haïti : Le nouveau Pre-
mier ministre, Alix Didier 
Fils-Aimé, a présenté son 
gouvernement de tran-
sition de 18 membres (4 
femmes et 14 hommes) le 
15 novembre.

■ Israël : Tsahal a intensifié 
toute la semaine dernière 
ses bombardements ciblés 
sur le Liban. Un porte-pa-
role du Hezbollah a été tué 
dans l’explosion du siège 
du parti Baas à Beyrouth le 
17 novembre. À Beyrouth 
et dans sa banlieue sud, les 
établissements scolaires 
ont fermé leurs portes. La 
ville de Khyam au sud-est 
est toujours aux mains du 
Hezbollah malgré huit jours 
d’offensives israéliennes. 
Les bombardements ont 
également repris sur la 
bande de Gaza.

deurs d’asile. « Une société 
est jugée par la façon dont 
elle traite ses plus vulné-
rables », a-t-il notamment 
déclaré.

Marié en 1979 avec Ca-
roline Eaton, Justin Welby 
est père de 5 enfants. Or-
donné diacre en 1992, il 
deviendra en 2007 doyen 
de Liverpool puis évêque 
de Durham quatre ans plus 
tard.

« Progressiste » sur le 
plan moral, et modéré-
ment réformiste dans le 
domaine ecclésial, Justin 
Welby a multiplié les initia-
tives pour accroître le rôle 
des femmes au sein de son 
Église – en acceptant leur 
ordination – et la rendre 
plus accueillante aux homo 
et transsexuels, mais sans 
reconnaître le mariage 
entre personnes du même 
sexe. Avec franchise, il a 
admis traverser parfois des 
périodes de doute person-
nel dans sa foi, percevant 
mal la place de Dieu dans 
un monde empli de souf-
frances. « Je suis sûr que 

Dieu est plus grand que 
nos questions, en conclut-
il. En fait, la foi elle-même 
implique de marcher dans 
l'inconnu. »

La réconciliation se 
trouve au centre de sa ré-
flexion théologique. À 
ses yeux, le pardon est 
essentiel, même dans les 
contextes les plus tra-
giques, comme les guerres 
ou les affrontements inter-
religieux. « Le pardon n'ef-
face pas la douleur, mais il 
est le premier pas vers la 
liberté », assure-t-il.

Très simple et accessible, 
sur avec les plus humbles, 
Justin Welby manie volon-
tiers l’humour. Il intervient 
sur les réseaux sociaux où 
il partage ses pensées spi-
rituelles et des messages 
d’espérance, des appels à 
la prière. Francophone et 
francophile, Justin Wel-
by possède une maison 
en Normandie, où il vien-
dra peut-être passer sa re-
traite…

Philippe Delorme

Chemins du monde
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De l’Allemagne
En 1810, Mme de Staël 

publiait De l’Allemagne, 
dont le contenu ne fut réel-
lement connu qu’après la 
chute de Napoléon, qui en 
avait fait saisir et détruire 
tous les exemplaires. La 
grande romantique présen-
tait là un travail dont on ai-
merait aujourd’hui trouver 
l’équivalent pour connaître 
notre voisin d’outre-Rhin, 
afin d’en saisir les caracté-
ristiques et les originalités, 
notamment régionales. S’y 
trouvaient en effet détail-
lés aussi bien la géographie 
que l’histoire, la sociologie 
que la littérature, la morale 
que la philosophie, l’esprit 
de conversation que la re-
ligion. Il faut en effet bien 
reconnaître que les guerres 
de 1870-1871, 1914-1918 et 
1939-1945 ont porté un rude 
coup à l’empathie qui s’était 
manifestée durant la plus 
grande partie du XIXe siècle, 
même si la réconciliation 
franco-allemande lancée par 
de Gaulle et Adenauer, plus 
ou moins complétée par la 
réunification de 1990, ont 
changé la donne.

Mais le fait que, pour la 
première fois depuis deux 
ans, le chancelier Olaf 
Scholz se soit entretenu 
au téléphone pendant une 
heure, le 15 novembre, avec 
Vladimir Poutine a irri-
té beaucoup de personnes, 
pas seulement en Ukraine. 
D’autant que, peu après, le 
porte-parole du gouverne-
ment de Berlin a fait simple-
ment savoir que « le chan-
celier a[vait] condamné 
l'agression russe contre 
l'Ukraine et enjoint au pré-
sident Poutine d'y mettre fin 
et de retirer ses troupes » 
– ce qui pourrait être consi-
déré comme la reconnais-
sance que cela n’aurait servi 
à rien. Comme Olaf Scholz 
refuse toujours de fournir 

les missiles à longue portée 
Taurus réclamés par Kyiv 
pour mieux se défendre, 
cela alimente les critiques 
de ceux qui, en Europe, lui 
reprochent un manque de 
détermination.

Cela intervient dans un 
double contexte. À l’exté-
rieur, l’élection de Donald 
Trump rebat forcément 
les cartes, même si on voit 
mal ce dernier lâcher Vo-
lodymyr Zelensky, car 
ce serait s’aplatir devant 
Moscou. À l’intérieur, le 
départ des libéraux place 
le chancelier dans une posi-
tion délicate, car on ne sait 
jusqu’à quand il va pouvoir 
tenir. Cela dit, il ne faut pas 
oublier que, gazoduc russe 
ou pas, Berlin a toujours 
cherché à améliorer ses re-
lations avec le régime en 
place du côté de l’Oural. 
On pourrait dire que, tout 
comme la Russie se situe 
entre Orient et Occident, 
l’Allemagne, puissance 
continentale centrale, re-
garde alternativement vers 
l’Ouest, jusqu’aux États-
Unis, et vers l’Est, c’est-à-
dire vers cette Europe cen-
trale, danubienne et slave 
avec laquelle ne manquent 
pas les liens tissés par l’His-
toire, ce qui ne veut pas dire 
qu’ils entraînent automati-
quement une domination, 
voire une sujétion.

La France et l’Allemagne 
sont alliées, mais pas in-
terchangeables. C’est une 
vue bien courte que celle 
des européistes pensant que 
tous devraient aller dans le 
même sens – et que, donc, 
les échelons nationaux se-
raient devenus inutiles. 
C’est d’ailleurs une des rai-
sons qui poussent de plus 
en plus de nations à conser-
ver leurs spécificités, no-
tamment chez les voisins de 
l’Allemagne.

Jean Étèvenaux

BLACK FRIDAY : Le 29 novembre sera le jour du vendre-
di fou black friday. C’est toujours le vendredi qui suit le 
quatrième jeudi de novembre qui marque le Thanksgiving. 
Invention américaine et canadienne, cette journée com-
merciale génère plusieurs millions de dollars de retombées 
économiques. Une habitude qui s’est implantée en Europe 
et en France depuis quelques années.

Le terme black friday arrive pour la première fois en 
1951 dans la presse, mais se développe réellement à partir 
des années 1970. En France ce jour est aussi appelé jour 
noir ; il connaît une ferveur grandissante, même si de nom-
breuses associations dénoncent une débauche financière, 
au-delà des traditionnelles soldes. Mais c’est aussi l’occa-
sion d’acheter les cadeaux de Noël avec des remises im-
portantes. Depuis 2014 ce sont les entreprises qui vendent 
essentiellement sur Internet qui monopolisent le marché, 
avec des produits qui ne sont généralement pas soldés 
comme l’informatique.

Durant la période du covid, le gouvernement français 
avait demandé aux grosses entreprises de vente à distance 
de déplacer ce vendredi noir d’une semaine en décembre.

Normalement ce black friday ne devrait durer qu’une 
journée. Depuis quelques années, les commerçants ont 
pris l’habitude de la faire durer plusieurs jours avec des 
artifices commerciaux. comme le black friday week ou le 
cyber monday ou encore les french days.

Philippe Buron Pilâtre
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